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NATIONS
UNIES

Assemblée générale
Distr.
GÉNÉRALE
A/RES/54/19 B
14 juillet 2000

Cinquante-quatrième session
Point 151, a, de l’ordre du jour
RÉSOLUTION ADOPTÉE PAR L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE
[sur le rapport de la Cinquième Commission (A/54/684/Add.2)]
54/19.

Réforme des procédures de calcul des montants à rembourser aux États
Membres au titre du matériel appartenant à leurs contingents
B1

L’Assemblée générale,
Rappelant ses résolutions 49/233 A du 23 décembre 1994, 50/222 du 11 avril 1996, 51/218 E du 17 juin
1997 et 54/19 A du 29 octobre 1999,
Rappelant également sa décision 53/480 du 8 juin 1999, dans laquelle elle a prié le Secrétaire général
de convoquer le Groupe de travail de la phase V,
Rappelant en outre le rapport du Secrétaire général sur la réforme des procédures de calcul des montants
à rembourser aux États Membres au titre du matériel appartenant à leurs contingents2 et le rapport
correspondant du Comité consultatif pour les questions administratives et budgétaires3,
Ayant examiné le rapport du Groupe de travail de la phase V sur la réforme des procédures de calcul
des montants à rembourser aux États Membres au titre du matériel appartenant à leurs contingents, que le

1

En conséquence, la résolution 54/19, qui figure à la section VI des Documents officiels de l’Assemblée
générale, cinquante-quatrième session, Supplément no 49 (A/54/49), vol. I, doit être considérée comme étant
la résolution 54/19 A.

2

A/50/807.

3

A/50/887.
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Réforme des procédures de calcul des montants à rembourser aux États Membres au titre du matériel appartenant à leurs contingents (2000)
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